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A 	, le 		 2023.

Courrier remis par l’intermédiaire de l’employeur principal. 	


Objet : Bénéfice du suivi mutualisé en tant que salarié multi-employeurs.


Madame, Monsieur, 

Après analyse des éléments mis à notre disposition, nous vous confirmons que vous bénéficiez désormais d’une mutualisation du suivi individuel de votre état de santé. 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables en la matière : 

· Votre employeur principal est : 


· A ce titre, il est tenu de solliciter, pour le compte de l’ensemble de vos employeurs satisfaisant les conditions d’une mutualisation de votre suivi (voir liste ci-après), les différentes visites réglementaires (à l’exception de la visite de reprise post-accident du travail qui reste de la compétence de l’employeur ayant déclaré l’accident du travail) ; 

· Chacun des employeurs listés ci-après sera tenu informé de l’ensemble des étapes de votre suivi : 

	Nom des employeurs
	Adresse 

	
	

	
	




Par ailleurs, vous trouverez ci-joint une plaquette d’informations détaillées sur le suivi mutualisé d’un salarié multi-employeurs.

Restant à votre disposition pour tout renseignement utile.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos bien cordiales salutations.


Le Directeur,



